
             

 

  

 

 

Convention collective de travail des banques  

  

 

Accord trouvé quant à la CCT des banques 

 
 
Luxembourg, le 15 mai 2018 – Lors de l’assemblée des délégués du LCGB-SESF en date du 14 mai 

2018, ces derniers ont validé l’accord de principe donné mercredi, le 9 mai 2018 entre l’ABBL et les 

syndicats du secteur financier concernant la nouvelle convention collective de travail du secteur 

banques (CCT). 
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